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prise en charge
Question écrite n° 53551

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille concernant le
plan santé diabète. Le Gouvernement avait ajourné en septembre 2003 les actions engagées pour la prise en
charge du pied diabétique. Cette question est cependant essentielle pour les diabétiques, dans la ligne de la loi
de santé publique. Il désire en conséquence savoir quand le ministre envisage d'avancer sur le sujet.

Texte de la réponse

L'attention du ministre des solidarités, de la santé et de la famille est appelée sur la prise en charge du pied
diabétique. La commission permanente de la nomenclature générale des actes professionnels (NGAP) s'est
exprimée en septembre 2003 en faveur de l'inscription à la nomenclature d'un forfait annuel pour les patients
diabétiques les plus touchés présentant un risque de grade 2 ou 3. L'impact financier de cette mesure se situait
entre 34,45 et 50 MEUR en fonction du niveau de forfait retenu. Conscient de l'importance de la prévention du
risque podologique chez les patients diabétiques, le prédécesseur du ministre des solidarités, de la santé et de
la famille a préféré une solution qui notamment tienne mieux compte de la nécessité d'inscrire les soins
podologiques et pédicuraux dans une démarche pluridisciplinaire organisée si possible dans le cadre d'un
réseau de patients diabétiques. C'est pourquoi le comité de suivi du plan diabète 2002-2005 a été chargé de
coordonner cette année et en 2006 une expérimentation sur ce sujet. Elle consiste en la mise en place, dans les
réseaux de santé diabète, d'un protocole national destiné à améliorer la prévention, la gradation et la prise en
charge des lésions des pieds chez les diabétiques, à partir des recommandations de bonnes pratiques cliniques
nationales et internationales. Les patients diabétiques pourront ainsi bénéficier au sein des réseaux diabète
participant à l'expérimentation d'une gradation des lésions de leur pied chaque année et, pour les patients de
grade 2 et 3, d'une prescription par les médecins adhérant aux réseaux d'un bilan de séances de soins
podologiques dispensées par un pédicure-podologue adhérant au réseau. Cette expérimentation donnera lieu à
évaluation et à la remise d'un document de synthèse à la Haute Autorité de santé à la fin de l'année 2006. Enfin,
le ministre rappelle que la loi du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie a confié à l'Union nationale des
caisses d'assurance maladie (UNCAM) le pouvoir d'inscrire au remboursement tout nouvel acte sur la liste des
actes et prestations après avis de la Haute Autorité de santé (HAS) et de l'Union nationale des organismes
complémentaires (UNOC).
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